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Décembre 2015 
 

 

 

Chers Halloises et Hallois, 

Chers Amis, 

 

 

A la veille du passage en 2016, il est temps de prendre le temps de nous retourner sur ces 12 

derniers mois, de voir ce qui a changé dans notre beau village des Halles et de faire le point 

sur les évolutions à attendre dans les mois qui viennent. 

 

Tout d'abord, nous avons accueilli Marc Viellard sur notre commune avec sa famille dans le 

multiservices du village. Je suis heureuse de constater que ce bâtiment reprend vie et  de 

nombreuses personnes commencent à s'y retrouver pour des moments de détente et de 

convivialité. Pourtant, je constate aussi que l'épicerie, malgré des prix très attractifs, est très 

peu fréquentée. Il est important que chacun, à la mesure de ses moyens, puisse faire vivre ce 

commerce local qui est le cœur du village. Il a coûté très cher en investissements et 

subventions, a créé parfois des polémiques, à présent, il est là et il doit fonctionner ! A l'heure 

de la COP 21, à notre échelle, privilégions aussi les circuits courts et les échanges locaux. 

 

L'agence Postale a aussi ouvert ses portes à la mairie où Pascale vous accueille pour vos envois 

et réceptions de courriers, de colis et certaines opérations bancaires. 

 

Vous êtes aussi conviés à une première réunion d'informations sur l'avancement de l'adressage 

du village qui se fait en concertation avec la poste (voir invitation ci-jointe). Cela permettra 

une meilleure rapidité d'intervention des équipes de secours et facilitera l'accès à nos 

logements des livreurs ou amis. 

 

Enfin, les travaux d'aménagement pour la sécurité aux abords de l'école ont été reportés et se 

feront, je l'espère en 2016. Les finances de la commune ne permettaient pas d'engager 

d'importants travaux à moins d'augmenter très fortement nos impôts. Ce délai a aussi permis 
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de les inscrire dans une vision d'ensemble pour la sécurité globale du village, sans oublier le 

hameau du Vallon, pour que ce soit plus agréable à vivre avec des espaces de stationnement 

pratiques et sécurisés qui permettront une circulation plus facile des riverains et des engins de 

service comme la déneigeuse. La salle des fêtes devrait elle aussi bénéficier de travaux 

(isolation phonique et thermique), et un réaménagement des sanitaires permettant la création 

d'espaces de rangement pour le matériel sportif. 

 

 

Tout cela reste compliqué à mettre en œuvre car les réductions budgétaires sont très 

importantes et ce n'est malheureusement que le début. Il faut aussi, malgré tout, que la 

commune absorbe le déficit engendré par le multiservice ces dernières années. Nous avons 

donc, avec certains maires des communes proches, en particulier Haute Rivoire, décidé de tout 

mettre en œuvre pour mutualiser et ainsi réaliser de substantielles économies indispensables 

face au désengagement de l'état. La mutualisation va se poursuivre et s'étendre avec le 

schéma de mutualisation intercommunal qui permet de donner plus d'impulsion au mouvement 

engagé avec la communauté de commune (groupement de commandes, prestations de 

services, mise à disposition d'équipements...). 

 

La collaboration s'élargit aussi à l'ensemble de nos trois communautés de communes 

historiquement proches. Pourtant, elle est mise en péril par la prise de position du Préfet de la 

Loire qui s'est prononcé positivement sur le rattachement de la commune de Chazelles sur 

Lyon à celle de Feurs, à l'inverse de celle du Préfet du Rhône qui a choisi le périmètre du Scot 

et du Simoly. Chazelles sortirait ainsi de ce périmètre et ferait éclater tout notre territoire. Nos 

trois communautés de communes : Chamousset en Lyonnais, Les Hauts du Lyonnais et Forez 

en Lyonnais se sont prononcées sur une fusion respectant ce périmètre. La sortie de Chazelles 

entrainerait une modification de notre Scot qui est pratiquement terminé alors que nous 

l'avons déjà modifié pour les intégrer au printemps avec  une surenchère financière importante 

et l'obligation de reprendre un travail déjà long et fastidieux. Cela conduirait aussi de 

nombreuses personnes à regretter le choix de Chazelles pour notre Lycée entre autre, que 

nous aurions pu conserver sur notre communauté de commune. Je pense, et nombreuses sont 

les personnes qui partagent cet avis, que nous devons préserver notre territoire des trois 

communautés de communes si nous voulons que la ruralité soit encore représentée et que 

nous gardions une taille acceptable avec des élus proches de leurs concitoyens.  

 

Certains comme Brussieu, sont attirés par l'Arbresle car c'est leur bassin de vie. Mais rien 

n'empêche d'avoir un bassin de vie qui soit différent du périmètre de la nouvelle Communauté 

de communes et ainsi, de rester solidaires des villages qui nous entourent.  
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Si nous partons vers l'Arbresle, Vaugneray, quel poids aura notre territoire rural ? Il semble 

utile d'attendre les évolutions des positions des deux Préfets du Rhône et de la Loire et de 

garder la tête froide à l'aube de tous ces changements. Il est bien évident que si la position du 

Préfet de la Loire l'emporte, il faudra reconsidérer cette position pour ne pas rester seuls et 

désemparés face à de grands pôles plus citadins. Tout cela, ajouté aux baisses de dotations de 

l'Etat amène à une gestion compliquée pour tous les élus, sans visibilité à court ou moyen 

terme. 

 

 

Enfin, après le 13 novembre 2015, les français ont témoigné de leur très forte émotion et 

indignation devant ces terribles attaques terroristes qui ont touché notre pays.  

 

Devant la tristesse et le dégout que nous inspirent ces actes,  il faut affirmer haut et fort que 

notre liberté est notre bien le plus précieux, une valeur de la république Française qu'il faut 

préserver.  En France, c'est la loi qui définit les limites de notre liberté pour respecter autrui et 

ainsi mieux la garantir.  

 

Ce n'est pas et ce ne sera pas la violence qui en fixera les limites nous devons tous, à travers 

une attitude fraternelle mais ferme, imposer notre vision de la liberté d'expression, de culte, de 

conscience, une fraternité dans le respect mutuel et non dans une bien-pensance molle, 

idéaliste et non réaliste qui, elle, conduit à la violence et à l'irrespect de notre culture. Il est 

temps de nous réveiller et d'imposer notre vision d'une liberté qui élève et rend plus fort et 

non l'inverse. Liberté, Egalité, Fraternité ne sont pas des vains mots, l'Histoire en est témoin et 

nous devons transmettre cette vision du monde aux générations futures et surtout aux jeunes 

qui nous entourent, dans notre village. Je souhaite que notre réponse à tout cela soit une plus 

grande attention les uns à l'égard des autres et que nous prenions conscience de la richesse 

humaine que nous avons autour de nous. 

 

 

Malgré des événements et des évolutions qui nous inquiètent, n'oublions pas que notre vie a le 

sens que nous voulons bien lui donner et que c'est aussi à nous tous de rester attentifs à nos 

choix et nos attitudes pour que cette année soit belle et heureuse pour tous ceux et celles qui 

nous sont proches.  

               

       Madame Le Maire,      

        Isabelle GOUBIER 
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Jours d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale : 

 
 Mardi, jeudi et vendredi  de 13 H 30 à 17 H 30 

 
 Mercredi et samedi  de 8 heures à 12 heures 

 

La mairie sera fermée du jeudi 24 décembre 2015 au 9 janvier 2016 inclus. 
 
Les accueils physiques et téléphoniques ne seront assurés qu’aux heures et jours d’ouverture 

du secrétariat de la Mairie. 
 
 

Coordonnées de la Mairie : 
 

 Téléphone aux horaires d’ouverture : 04 74 26 62 70 
 

 Mail : mairie@leshalles69.fr  

 
 Site : http://www.leshalles69.fr 

 
 

Ecole : Téléphone 04 74  26 63 20 - Mail: ce.0691343K@ac-lyon.fr 

 
Contact téléphonique avec Mme De Serna, la directrice, les lundis, jeudis et vendredis. 

 

Permanence des élus 

 
Vous pouvez prendre rendez-vous : soit en téléphonant à la mairie (04 74 26 62 70) pendant 
ses heures d’ouverture, soit par mail : mairie@leshalles69.fr . 

mailto:mairie@leshalles69.fr
http://www.leshalles69.fr/
mailto:ce.0691343K@ac-lyon.fr
mailto:mairie@leshalles69.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Vœux de Madame le Maire  
 

Madame le Maire et le conseil municipal seront heureux de votre présence pour partager la 
galette des rois et le verre de l’amitié à l’occasion de la nouvelle année : 
 

Le 16 Janvier 2016 à partir de 17 heures 30. 
 

L’évolution du dossier « numérotation et nom des rues » sera abordée lors de cette rencontre. 
 

Une invitation est jointe à ce bulletin. Pour une meilleure organisation, nous vous remercions 

de confirmer de votre présence. 

 

 
Site internet  
 

Vous êtes nombreux à vous rendre sur le site internet de notre commune comme le montre le 

graphique ci-dessous. 

 
 

Nous pouvons observer une pointe le 24 novembre 2015 où nous avons eu plus de 60 visites 
et un total de 747 sessions sur les 30 derniers jours. 
 

Nous rappelons aux entreprises immatriculées qui ne sont pas encore sur la page « Entreprises 

et Artisans » de la rubrique « Vie Pratique », qu’elles peuvent completer le formulaire d’accord 
de parution disponible en mairie et nous fournir, si possible, une carte de visite. 
 

Si vous avez des idées d’améliorations, de rubriques ou autre, n’hesitez à nous en faire part. 
Nous vous remercions pour votre fidelité. 
 

http://www.leshalles69.fr 

 

 

 
Le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS)  
 

C’est le samedi 12 Décembre que nous nous sommes réunis pour le repas des aînés au 
restaurant des Halles. C’est dans une ambiance chaleureuse que nous avons eu le plaisir de 

nous retrouver. 
 

Les membres de la chorale, fraîchement montée, étaient présents pour animer le repas. Un 

immense merci à Agnès qui dirige la chorale et qui a joué de l’accordéon. Elle a permis à 
certains de se dégourdir les jambes en dansant une petite valse ! 
 

Un immense merci également à M. et Mme Granjon, et à tous les membres de la commission 

CCAS qui ont permis que cette journée se déroule dans de bonnes conditions. 

http://www.leshalles69.fr/
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Agence postale communale  
 

Nouveau : Connectez-vous dans votre agence postale 

Accédez depuis une tablette tactile aux services en ligne suivants : 
- Le site de la Commune 
- La Poste : 

 S’informer sur un produit ou service 
 Acheter un produit ou service 

 S’informer sur un bureau de poste 
- La Banque Postale 
 Consulter et gérer ses comptes 

 Prendre rendez-vous avec un conseiller de la Banque Postale 
- La Poste Mobile 

 Ouvrir une ligne mobile (avec ou sans mobile) 
 Gérer votre offre si vous êtes déjà client (options, suivi conso, factures,…) 
 Renouveler votre mobile si vous êtes déjà client 

- Les Services Publics 
 S’informer sur les Services Publics 

 Faire ses démarches administratives 
 Suivre ses démarches en ligne 
 

Pour mémoire : 
L’Agence Postale Communale (APC), située dans les locaux de la mairie,  est ouverte aux 
mêmes horaires que le secrétariat: 

- mardi, jeudi, vendredi de 13 heures 30 à 17 heures 30,  
- mercredi, samedi de 8 heures à 12 heures.   
 

Vous pouvez effectuer l’achat de timbres, d’enveloppes pré-timbrées et d’emballages ainsi que 
l’envoi de lettres recommandées, de lettres suivies et de colis.   
Vous avez aussi la possibilité de venir récupérer vos recommandés et colis distribués à votre 

domicile pendant votre absence. Attention : ils ne sont gardés que 15 jours à l’Agence Postale 
Communale.   

 Le départ du courrier a lieu à 15 heures le mardi, jeudi, vendredi et, à 10 heures le mercredi 
et samedi. 
 

Les affranchissements, retrait ou dépôt de recommandés et colis, ainsi que  les opérations 

financières sont possibles jusqu'à : 
- 17 heures le mardi, jeudi et vendredi,  

- 11 heures 30 le mercredi et samedi, 
soit une demi-heure avant la fermeture de l'agence postale et de la mairie.  

 

 

Signalétique : les changements 

 

Comme vous le savez, la commission signalétique doit revoir les noms de rues ainsi que leurs 

numéros afin de rendre plus précise la localisation de chaque maison (en particulier pour les 
pompiers). 
Nous avons reçu une personne de La Poste, au début du projet, qui nous a donné les éléments 

afin de faire au mieux et, aussi, nous informer de la liste des démarches administratives. 
A cet instant, des noms de rues ont déjà été réfléchis, les distances de chaque maison ont été 

prises. 
Une première réunion d’information aura lieu lors des vœux du Maire (16 janvier 2016 à 17 
heures 30), ainsi que d’autres réunions pour vous informer de l’avancement. 

Un miroir a enfin été placé au carrefour du village (Hôtel) afin de prévenir les accidents. 
Maintenant, vous pouvez voir les véhicules sans vous avancer et vous mettre en danger. 
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Les places de parking de la commune ont été peintes / repeintes au sol. Pour rappel, une place 
de parking est libre et ne peut, en aucun cas, être bloquée pour une réservation personnelle 
excepté avec l’accord de la mairie pour une occasion spéciale. 

 

La Salle des Fêtes  
 

La réservation de la Salle des Fêtes s’effectue, depuis le début de l’année, au secrétariat de la 
Mairie.  
 

Si vous louez la salle des fêtes, une caution vous sera demandée : elle a été recalculée et 
revalorisée. Le montant de la caution s’élèvera à 500€. 
Un nouveau règlement a été mis en place pour la location de la salle des fêtes. En effet, des 

riverains se plaignent des nuisances sonores lorsqu’il y a une soirée dans la salle. 
 

Pour essayer de mieux pallier les problèmes de voisinage rencontrés La mairie a fait faire un 

chiffrage pour une isolation phonique, et également une isolation thermique.  
De plus, le limitateur sonore de la salle a été vérifié, il est fonctionnel. Il est réglé à 83 

décibels. Si pendant la soirée, le volume sonore est trop élevé, le limitateur sonore coupera le 
son.  
 

Nous vous demandons, si vous êtes locataires de la salle pour une soirée, d’être attentifs aux 

riverains, et respectueux du règlement 
 

Nouvelle entreprise sur la commune 
 

Une nouvelle entreprise ouvre ses portes dans notre village : Beauté Gourmande - Le Bourg- 

Tel : 06 77 28 22 38 / 04 78 36 04 79. Bienvenue à cette esthéticienne-coiffeuse qui propose 
des soins dans son institut-boutique et à domicile. 
 

Pour voter en 2016 : Pensez à vous inscrire sur les listes électorales.  
 

Prochaines élections : présidentielles et législatives prévues en 2017 
 

Si vous n’êtes pas inscrit(e) sur les listes électorales, vous ne pourrez pas voter.   
Si vous avez changé de domicile, vous devez effectuer une démarche d’inscription sur les listes 

électorales.   
Si vous venez d’avoir 18 ans ou que vous aurez 18 ans avant l’un des deux scrutins prévus en 

2015, vous serez inscrit(e) d’office sur les listes électorales de notre commune, sous réserve 
toutefois que vous vous soyez fait recenser auprès de la mairie en vue de la journée défense et 
citoyenneté. A défaut et en cas de changement d’adresse depuis votre recensement, vous 

devez faire une démarche volontaire d’inscription auprès de notre commune.   
 

Comment s’inscrire ?  

Rendez-vous en mairie jusqu’au 23 décembre 2015 aux horaires d’ouverture, avec :   
- une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport) 
 - un justificatif de domicile (factures de téléphone ou d’électricité, avis d’imposition,…).   
 

Rappel : l’inscription sur les listes électorales est obligatoire. 

 

Etat Civil 
 

NAISSANCES : 
 

- Lucie BOZZATO MARTIN le 1er juin 2015, 
- Clélia, Mélina BELKHIR le 5 août 2015, 

- Chloé Lily FARGIER née le 29 novembre 2015. 
 

Nos félicitations aux parents. 
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MARIAGE : 
 

- Julie BOUCHISSE et Sébastien SANSOL le 24 avril 2015. 
 

Tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés. 
 

DECES :  
 

- Paul FAURE le 27 avril 2015 à Saint Etienne, 
- Claude RENARD le 26 mai 2015 à Saint Laurent de Chamousset, 
- Marie GRANJON le 18 novembre à Pierre Bénite, 

- Gérard ANDRE le 21 novembre 2015 à L’Argentière (Aveize), 
- René RIVIER le 24 novembre à St Laurent. 
 

Nos sincères condoléances aux familles. 

 

Bienvenue aux nouveaux Hallois   
 

Nous sommes heureux d’accueillir : 
 

- Céline CAHEN et Jérôme BESSON au Bourg, 
- Nathalie ECLERCY à la Résidence du Vallon, 
- Géraldine BLANCHARD et Philippe CHIRINIAN au Blanc Parron 

- Francine FLEURY et Nicolas ROBLEDILLO au Bourg,  
- Mme et Mr LEJEUNE à La Flachardière, 

- Roxane DREVET et Anthony THIOLLIER aux Terrasses de l’Etang 
- Mr BLANES à la Place du Refuge 
- Marion CHANAS à Tourville. 

 

LES BREVES 


Arrêté Préfectoral portant diverses mesures d’interdiction durant la nuit du 25 
décembre 2015 au 1er janvier 2016 
 

« Du 31 décembre 2015 jusqu’au 1er janvier 2016, dans toutes les communes du département 
du Rhône, sont interdites : 

- la consommation de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à 
cet effet entre 20 heures et 6 heures du matin, 
- la détention et l’usage de pétards ou feux d’artifice sur la voie publique entre 20 heures et 6 

heures du matin, 
- la vente de carburant pour les jerricans entre le 31 décembre 2015 à partir de 8 heures du 

matin et jusqu’au 1er janvier 2016, 8 heures du matin. » 
 

L’intégralité de cet arrêté préfectoral est consultable en Mairie, sur le site internet de la 
Préfecture du Rhône et celui de notre commune. 

 

Journée Eco citoyenne 
 

Le 16 mars 2016, nous comptons sur votre participation pour enlever les déchets qui polluent 
notre village. 
 

Au cours de cette journée, pour aider les personnes de plus de 70 ans, n’ayant pas de moyens 
de transport, un ramassage des encombrants sera organisé, à leur intention. 
 

Un bulletin d’inscription est joint à ce bulletin. D’avance, merci votre aide. 
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Les lingettes jetables sont de plus 
en plus utilisées pour le nettoyage 
des logements. Une fois utilisées, 

certains consommateurs ont pris 
l'habitude de les jeter dans les 

toilettes.  
 

Elles posent de réels problèmes 
dans le fonctionnement par notre 

station d’épuration.  

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

STATION d’EPURATION à ROSEAUX  
 

 
 

En effet, le « tissu »  (pourtant biodégradable) des lingettes est résistant .Il lui faut beaucoup 

plus de temps, que le papier pour se désagréger papier. 
 

Les conséquences ? une fois arrivées à la station d'épuration, les lingettes obstruent les 

grilles du dégrilleur, ou peuvent obstruer les canalisations, perturber le fonctionnement des 
pompes, et encore plus fortement les systèmes de bâchées.. C’est la fiabilité même du 
fonctionnement de la station qui est ainsi mise en péril 
 

Cela pourraient avoir un coût conséquent pour la commune et donc pour ses 
contribuables  

Dans plusieurs stations de ce type, le problème des lingettes  a entraîné le changement 
prématuré et onéreux des pompes. 
 

Que peut-on faire ?  

Faire appel au civisme des habitants des Halles en rappelant que seules les eaux usées doivent 
être jetées dans les égouts. Les lingettes, les rouleaux cartonnés de papier hygiénique (même 

biodégradables) ou serviettes hygiéniques doivent aller dans les poubelles, en aucun cas ces 
produits ne doivent aboutir dans le réseau d’assainissement 

 

COLLECTE des ORDURES MENAGERES - RAPPEL 
 

Le ramassage des sacs noirs a lieu tous les mardis en début de matinée. Les sacs jaunes 
(recyclage) sont collectés 1 mercredi matin sur 2 (site communal : http://www.leshalles69.fr/ - 
rubrique "Accès rapide" - "ramassage des poubelles" pour le planning). 

 
CARTOUCHES d’ENCRE VIDES et PILES USAGEES 

Des collecteurs pour les cartouches d’encre vides et les piles usagées sont à votre disposition  
au secrétariat de la Mairie 

 
GROS CARTONS D’EMBALLAGE = DECHETERIE 
 

Le gros carton d'emballage est fabriqué à partir de fibres de cellulose, il est donc parfaitement 

recyclable.  
Attention, les gros cartons d'emballage (électroménager par exemple) sont considérés comme 

des encombrants. Mis dans les bacs jaunes, ils posent problème lors de la collecte (problème 
de compactage avec le véhicule), ils se retrouvent bloqués dans les bacs et empêchent le 
dépôt des sacs jaunes car trop volumineux …  
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Où les jeter ?  
 

Déchèterie communautaire de Chamousset en Lyonnais (Montrottier) :  
 

 Lundi au Jeudi Vendredi Samedi 

ETE (1/04 au 31/10) 14h-18h15 8h-12h / 13h30-18h15 9h-12h30 / 13h15-15h45 

HIVER (1/11 au 31/03) 14h-17h15 8h-12h / 13h30-17h15 9h-12h30 / 13h15-15h45 

 

 
DISTRIBUTION des SACS POUBELLES  
Les sacs poubelle seront distribués le vendredi 15 janvier de 17H à 19H et le samedi 16 
janvier 2016 de 9H à 12H, à la salle polyvalente.   
Si vous n’êtes pas disponible à ces deux dates, vous pouvez demander à vos voisins,…, de les 

récupérer à votre place.    
 

 
 

Les guides du tri sont disponibles: 
http://www.monts-du-lyonnais.fr/dechets/calendriers-de-collecte-des-sacs-noirs---2015.htm 
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 « Plus on trie, plus on paie »… Des idées reçues ! 
 

Aujourd'hui plus que jamais, les déchets ménagers posent problème. Le volume produit par 

habitant est de plus en plus important et la facture ne cesse d'augmenter chaque année. 
 
 

Quand vous payez votre redevance d’ordures 

ménagères (redevance en fonction du nombre 
d’habitants par logement ou en fonction de la 

taxe d’habitation), vous payez :  
- la mise à disposition de bacs de collecte et 
de conteneurs d'apport volontaire pour le 

stockage des déchets, achat des sacs jaunes et 
noirs ; 

- la collecte des déchets (sacs noirs et sacs 
jaunes, papier, verre) ; 

- le transfert des sacs noirs et des sacs jaunes 
jusqu’aux centres de traitement ; 
- les déchèteries (accès, collecte, tri, 

compostage, enfouissement,...) ; 
- le traitement des déchets (tri, compostage, 

traitement, enfouissement) ; 
- la gestion et l'administration du service (coût 
agents de collecte, déchèteries…). 
 

A cela, on enlève les recettes perçues grâce à la revente des matériaux triés et les 
subventions des éco-organismes (soit 372 182,62 €) reçues grâce aux bons gestes de tri des 

habitants.  
 

Vos gestes de tri ont permis une économie de 17,03€/habitant en 2014 sur votre 

redevance ordures ménagères, soit une économie de 685 406,33 € pour l’ensemble 
des Monts du Lyonnais  
(pour 40 250 habitants sur le territoire – chiffres ne comprenant pas la collecte, incluant les 

coûts et recettes des déchèteries et des subventions des éco-organismes). 
 

Alors,… On compte sur vous pour continuer vos gestes de tri ! 

 
 

 

IMPOTS LOCAUX 
 

Tous les contribuables exonérés de la taxe d’habitation ou de la taxe foncière en 
2014, le seront également en 2015 et en 2016. 
 

SI VOUS AVEZ DÉJÀ PAYÉ   --> Vous serez automatiquement remboursés. 

SI VOUS N’AVEZ PAS ENCORE PAYÉ --> Il vous est demandé de ne pas tenir compte des avis 
reçus. 
 

Pour plus d’informations : www.impots.gouv.fr 

 

 

http://www.impots.gouv.fr/
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 Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais  
                                                                         et de la basse vallée du Gier (SIEMLY) 
 

La production et la distribution de notre eau sont assurées par le Syndicat Intercommunal des 

Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier (SIEMLY. 
Le SIEMLY, collectivité publique, est propriétaire des installations et réalise les investissements 

nécessaires pour le développement, le renforcement ou le renouvellement du réseau et des 
ouvrages, mais n’en assure pas elle-même  l’exploitation,  qu’elle délègue à une entreprise 
privée. Cette dernière a la charge du bon fonctionnement des ouvrages, de la continuité du 

service de l’eau potable, de la qualité permanente de l’eau distribuée et de la gestion des 
comptes clients. 
 

Suite à la dernière réunion du SIEMLY, les orientations et les objectifs fixés sont :  
-de ne pas augmenter l'abonnement pour les abonnés 
-augmentation modérée de 0.90% sur les 3 tranches de consommation de la vente de l'eau 

aux abonnés afin de permettre l'effort d'investissement pour le renouvellement des réseaux 
-augmentation modérée de 0.90% de l'abonnement et les tranches de consommation des 

ventes d'eau en gros-redevance prélèvement de l'agence de l'eau à 0.0720€ par m3 (0.0760€ 
en 2015) 
 

Nous vous rappelons qu'il est interdit d'utiliser les bornes incendie (réservées aux secours 

incendie) 

 

 
 

Cette année, le recensement se déroule dans notre commune ! Il a lieu du 21 janvier au 20 

février 2016. Se faire recenser est un geste civique, qui permet de déterminer la population 
officielle de chaque commune. C’est simple, utile et sûr…et vous pouvez y répondre par 
internet ! Voici toutes les informations pour mieux comprendre et pour bien vous faire 

recenser. 
 

Le recensement, c’est utile à tous 

Des résultats du recensement de la population découlent la participation de l’État au budget 
des communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du 

nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la 
détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies... 
 

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer 
les moyens de transport sont des projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population 
de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, 

le recensement aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les 
associations leur public. 
 

En bref, le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux besoins de la 
population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe ! 
 

Le recensement, c’est simple : répondez en ligne comme déjà 3,4 millions de 

personnes 
Un agent recenseur recruté par la mairie se présentera chez vous, muni de sa carte officielle. Il 

vous remettra vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. 
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- Pour répondre par internet, rendez-vous sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr et 
cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre mot de 
passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice d’information que l’agent recenseur vous a 

remise lors de son passage. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider. 
 

- Si vous ne pouvez pas répondre en ligne l’agent recenseur vous remettra lors de son passage 

les questionnaires papier concernant votre logement et les personnes qui y résident. 
Remplissez-les lisiblement. Il peut vous aider si vous le souhaitez et viendra ensuite les 

récupérer à un moment convenu avec vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie 
ou à la direction régionale de l’Insee. 
 

Le recensement en ligne, c’est encore plus simple et cela a permis d’économiser 31 tonnes de 

papier en 2015. On a tous à y gagner !  
 

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées 

Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun 
contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour 
être sûr que les logements et les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement 

des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas 

conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès aux 

questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel. 

Pour plus d’informations, consultez le site internet : www.le-recensement-et-moi.fr 

 
 

 

VIE ASSOCIATIVE COMMUNALE 
 

Le Club Bel Air 
 

Les Activités 2015 du CLUB BEL AIR : 

 
 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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- Le jeudi 19 mars, les adhérents du Club Bel Air ont fêté les 70 ans d'Honorine et Jeannot, les 
60 ans de Christiane et les 40 ans de mariage de Christiane et René autour d'un bon et copieux 
repas. Une corbeille gourmande leur a été remise en souvenir de ce jour de fête et après que 

les bougies se soient éteintes, ensemble nous avons pu déguster une délicieuse Forêt noire 
arrosée, comme le veut la tradition, par les récipiendaires. Le repas s'est prolongé par des 

chansons et blagues. L'ambiance était telle que les amateurs de pétanque qui pensaient en 
découdre sur le terrain n'ont pas quitté cette sympathique assemblée. Encore une bien 

agréable journée. 
 

- La rencontre amicale organisée le jeudi 2 avril entre le Club de la Thoranche de Haute Rivoire 
et le Club Bel Air de Les Halles a réuni 72 participants qui après s'être restaurés avec une très 

bonne choucroute se sont répartis par équipes (tirage au sort à la mêlée) les uns choisissant le 
concours de belote montante et les autres le concours de scrabble. 

Lucie VENET et Hermine MILAN sont arrivées en tête au concours de belote et Marcelline 
RONZON et François BOUCHUT en tête au scrabble. Mais encore une fois les grands gagnants 
de la journée ont été  la bonne humeur, la joie d'être ensemble. Quant aux pâtissières des 

deux clubs elles ont régalé l'assistance avec de nombreux et savoureux gâteaux qui ont été 
dégustés tout au long de l'après-midi. 
 

- Jeudi 21 mai, malgré une température ambiante plus que fraîche, 38 adhérents du Club Bel 
Air s’étaient rassemblés sous le châpiteau sur la place de l’étang pour accueillir les 43 
adhérents du Club Loisirs et Amitié de Chalamont dans l’Ain. Tous très heureux de nous 

retrouver autour d’une bonne table à l’Escale Halloaise et d’échanger quelques souvenirs 
depuis notre première rencontre de l’année précédente.L’après-midi s’est poursuivi 

joyeusement avec au choix un concours de belote, un concours de pétanque, et autres jeux. Le 
challenge a finalement été remporté pour la deuxième année par le Club de Chalamont. 
Toutefois, le Club Bel Air s’est bien comporté en finissant  2ème et 3ème à la belote et 3ème à la 

pétanque. Tous ont trouvé un grand charme à nos monts du lyonnais, malgré les routes un peu 
trop sinueuses. Le challenge sera remis en jeu l’année prochaine à Chalamont. 
 

- Mardi 2 juin, 51 adhérents du Club Bel Air de Les Halles et du Club de la Thoranche de Haute 
Rivoire se sont retrouvés en partance pour découvrir au cœur du forez à St Bonnet le Courreau 
le Moulin des Massons avec ses bâtiments du XVIème siècle où des passionnés font revivre les 

traditions locales pour les visiteurs. Nous avons pu  assister à la fabrication de l’huile de colza 
grillé, de l’huile de noix et de l’huile de noisette.  La pause déjeuner permit à tous de reprendre 

des forces avec un Jambon à l’os pommes vapeur à la fourme de Montbrison, servi à l’auberge 
de Connol dans un havre de paix. L’Après-midi destination le couvent des curiosités à Chazelles 

sur Lavieu pour découvrir une exposition sur l’histoire des parfums, largement documentée et 
commentée par le propriétaire des lieux, Daniel POUGET, avec forces anecdotes très imagées 
qui étonnèrent beaucoup et ravirent les auditeurs. 
 

- Le 25 juin, en soirée, nous nous sommes rendus à la ferme hélicicole installée sur la 
commune des Halles au grand contour où nous avons été accueillis et pilotés par Anne Cécile 

Martin qui nous a fait une visite commentée de leur élevage d'escargots. Les escargots sont  
répartis dans des parcs protégés du soleil par de la végétation, ils grossissent vite et sont 
ensuite transformés. Une très agréable dégustation de feuilletés persillades et beurre vigneron 

nous a permis d'apprécier la qualité du produit transformé. 
 

- Le 15 octobre, c’est une journée hivernale qui a saisi les cuisiniers du Club Bel Air mais ils se 

sont vite réchauffés autour de la chaudière prévue pour la cuisson du saucisson chaud et 
pomme de terre que les adhérents ont mangé avec appétit pour le déjeuner. L’après-midi de 
jeux collectifs (adresse, réflexion, mémoire) a ensuite mis à rude épreuve toutes les équipes 

qui ne se sont pas laissées déconcentrer et n’ont pas manqué d’ingéniosité pour faire un bon 
score.  Bravo à tous pour votre implication et votre sportivité. 
 

Samedi 21 novembre, 68 doublettes ont bravé les bourrasques de neige pour venir participer 
au concours de belote annuel organisé par le Club Bel Air.   
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Après-midi très convivial au cours duquel les joueurs de 11 à 93 ans se sont affrontés 
amicalement. Après l'intense concentration du jeu, le casse-croûte a apporté un bon réconfort 
en attendant l'annonce des résultats : 

1er : Mrs Perret et Freydière emportent 2 jambons avec 4597 points. 
2ème : Mrs Venet et Dumont emportent 2 épaules avec 4572 points 

3ème : Roger et Clotilde Boinon emportent 2 jésus avec 4562 points. 
Un grand merci à tous ceux qui ont donné soit des lots soit de leur temps pour aider au bon 

déroulement de cette manifestation. 
 

Informations : 
 

- Un atelier de chant a démarré au mois de novembre. Les répétitions ont lieu les jeudis matins 
jours de Club de 9 h 30 à 11 h 00. Si les cordes vocales vous démangent venez nous rejoindre 
 

- Le Club Bel Air a organisé son repas de Noël le jeudi 17 décembre à 11 h 45 à l'Escale 
Halloaise :   

Tarif adhérent 12 €     -    Tarif extérieur  28 € 
 

Adhésions : 
 

Les timbres pour les adhésions 2016 sont disponibles et vous pouvez d'ores et déjà prendre 
votre adhésion pour une cotisation annuelle de 12 €. Venez nous rejoindre, nous serons ravis 

de vous accueillir. Contactez son président : Jean Paul Granjon 04.74.26.60.16 
 
 

Calendrier 2016 :  
 

JANVIER  2016 
  

Participation par 

adhérent 
Salle 

  14/01/16 Galette des Rois   Réunion 

  28/01/16 Club – jeux   Réunion 

          

 FEVRIER  2016       

  11/02/16 

Assemblée Générale 10 h suivie d'un 

repas gratuit Polyvalente 

  25/02/16 Club – jeux   Réunion 

          

 MARS  2016       

mercredi 02/03/16 

Concours de belote annuel de Haute 

Rivoire     

  10/03/16 Bugnes – Club-jeux   Réunion 

  24/03/16 Club – jeux   Réunion 

  31/03/16 

Repas midi – Concours Belote interne 

avec Haute Rivoire A définir Polyvalente 

          

 AVRIL  2016       

  07/04/16 Club - jeux avec les enfants de l'école   Réunion 

  28/04/16 Anniversaires A définir Polyvalente 

          

  MAI  2016         

  12/05/16 Club – jeux   Réunion 

  26/05/16 Voyage Chalamont A définir   

          

  JUIN 2016         

  09/06/16 Club – jeux   Réunion 

  23/06/16 Club – jeux   Réunion 

mardi 28/06/16 Voyage FNACA, Boules, Club Thoranche A définir   
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 JUILLET  2016       

  07/07/16 Club – jeux et casse-croûte le soir   Réunion 

  12/07/16 

Fête de l'Amitié Aux Sauvages 

(Générations mouvement)     

  21/07/16 Club – jeux   Réunion 

          

 AOUT 2016         

  04/08/16 Club – jeux   Réunion 

  18/08/16 Club – jeux   Réunion 

          

 SEPTEMBRE  2016       

  01/09/16 Repas grillades – Concours de pétanque A définir Polyvalente 

mardi 06/09/16 Voyage commun Les Halles/Haute-Rivoire A définir   

  15/09/16 Club – jeux   Réunion 

mercredi 28/09/16 INTER-CLUBS du canton à Villechenève     

  29/09/16 Club – jeux   Réunion 

 OCTOBRE 2016       

  07/10/16 Après-midi loto au Club de Haute Rivoire     

  13/10/16 Repas et jeux collectifs A définir Polyvalente 

  27/10/16 Club – jeux   Réunion 

          

 NOVEMBRE 2016       

  10/11/16 Club – jeux   Réunion 

  19/11/16 

CONCOURS DE BELOTE LE HALLES  (16 € 

la doublette)   Polyvalente 

  24/11/16 Club – jeux   Réunion 

      DECEMBRE 2016    

  08/12/16 Club – jeux   Réunion 

  22/12/16 Repas noël A définir Polyvalente 

     Tous les jours de Club, chorale de 9 h 30 à 11 h 00  
         

 

Les Halles en fête 
 

Nous remercions les bénévoles pour leur fidèle implication lors des grosses manifestations. 

Nous remercions également les personnes présentes lors de l’assemblée générale.  
Cependant, au vu du nombre de participants, le bureau est inquiet vis-à-vis de l’avenir de 

l’association. Certains membres souhaiteraient "passer la main" dont le président. Sans votre 
soutient le bureau de "Les Halles en fête" est en danger. 
Bonne fêtes de fin d’année, 

Le bureau 

 

A l’issue de l’assemblée générale, un nouveau bureau s’est constitué : 

- Président : Patrick MERLE 
- Secrétaire : Gisèle BOURRAT 
- Trésorier : Wilhelm ROUX 

- Vice-Trésorier : Véronique MELON 
- Membres : Bernard ODIN, Sylvain TEYSSANDIER, Jérôme MARINGUE, Michel GAYET. 
 

Manifestations à venir : 

* Sortie ski le samedi 30 Janvier 2016, 
* Randonnée des violettes le dimanche 10 Avril 2016, 

* Journée sportive le samedi 25 Juin 2016. 
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Les classes en 6 :  
Le bureau de l’association des classes en 6 a été nouvellement constitué. Il est composé de 

Stéphane COLOMB président, Maurice BOURRAT trésorier et Pascale ODIN secrétaire. 
 

La prochaine réunion aura lieu à la salle des fêtes, vendredi 8 janvier 2016 à 20heures, pour 

préparer l’organisation de la matinée boudins. 
 

Tous les classards de la 6 sont cordialement invités à venir y participer. Alors si votre année de 

naissance se termine par 6, vous êtes les bienvenus ! 
 

Les activités 2016 prévues sont : 
* matinée boudins : samedi 6 février, 

* vente de brioches : date à définir, 
* chanter le mai : nuit du samedi 30 avril par les classards et les jeunes, 

* soirée pétanque : vendredi 3 juin, 
 

* fête des classes : samedi 10 septembre. 

 

VIE QUOTIDIENNE 


         CAUE et du Parc Eco Habitat 

Communauté de communes Chamousset en Lyonnais  
La Croix Bayard - 69930 St Clément les Places 

  


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Point Conseil Architecture : « Prendre conseil avant de construire… » 
 

L’architecte-conseiller du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement Rhône 
Métropole, Monsieur Bruno Cateland, est au service des particuliers qui construisent, 

aménagent ou rénovent, le 2nd vendredi après-midi de chaque mois au siège de la 
communauté de communes de Chamousset-en-Lyonnais.  
Les conseils d’accompagnement architectural sont gratuits et s’adressent aux personnes qui 

construisent pour elles-mêmes. 
 

Le Point Conseil Architecture procure  

- une aide sur les caractéristiques du projet, dans sa relation au site urbain ou rural, 
architectural et paysager du lieu de la construction.  
Selon les cas (réhabilitation, construction, extension), il traite de : 

- la cohérence du programme (vos intentions) au regard du projet de construction ou de 
réhabilitation, 

- la lecture de l’existant, les caractéristiques architecturales et l’histoire du bâtiment, 
- l’implantation et l’orientation de la construction sur le terrain en fonction du site, de 
l’environnement urbain ou rural, du cadre végétal, des conditions climatiques et facteurs 

énergétiques, des règles d'urbanisme, 
- l’adaptation au site : pente du terrain naturel, accès, abords, volumétries environnantes, 

- l’aspect architectural : volumes, formes, techniques et matériaux, couleurs et insertion... 
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L'architecte-conseiller aide à concevoir un projet de qualité qui intègre les contraintes et 
exigences du lieu. A vous ensuite de mettre en place un partenariat maîtrisé avec les 
professionnels de la construction que vous choisirez.  

Il ne fait pas de plan, mais peut schématiser ou illustrer par des croquis les orientations qu’il 
suggère et les explications qu’il vous apporte. Il est vivement recommandé de consulter 

l’architecte-conseiller pour les constructions ou extensions, dont la surface hors œuvre nette ne 
dépasse pas 170 m2, seuil au-delà duquel un architecte est obligatoire. 
 

Prenez rendez-vous en téléphonant au CAUE du Rhône 04 72 07 44 55  
Apporter lors du rendez-vous les documents indispensables à la lecture du site et du contexte 
du projet : plan de situation, plan cadastral, plan topographique au besoin, photos du terrain 

ou des bâtiments avoisinants, croquis, pièces graphiques et descriptives du projet ; ainsi que 
les conditions et règles d’urbanisme applicables (plan de zonage et règlement). 
 

Les meilleurs moments pour consulter sont : 
- avant le dépôt du permis de construire ou d’une déclaration préalable, 
- avant la signature d’un contrat d’architecte ou de construction de maison individuelle, 

- avant le démarrage des travaux. 
 

Plateforme locale de rénovation de l’habitat  
 

Ses missions de la plateforme locale consistent à :  

- Accompagner les particuliers dans leur projet de rénovation énergétique de leur habitat du 
début jusqu’à la réception des travaux et assurer un suivi des consommations d’énergie sur 

plusieurs années  
- Accompagner la montée en compétence des professionnels, développer le réseau des 
entreprises  

- Faciliter la mobilisation des acteurs financiers locaux autour de la rénovation   
Pour cela des conseillers spécialistes de la rénovation énergétique sont à votre disposition les 

mercredis et vendredis au Parc Eco Habitat à St-Symphorien-sur-Coise, sur rendez-vous.   
Exemple d’un parcours d’accompagnement  
1) Rendez-vous Conseil Info-Habitat o Validation des contours de votre projet de 

rénovation énergétique o Préfiguration d’un plan de financement incluant des aides potentielles 
(crédit d’impôt, aide financière du SIMOLY, ANAH ...)  

o Définition de la faisabilité technique de votre projet  
  

2) Visite et analyse de votre logement (suivant le projet) o Analyse de votre logement et 
des consommations d’énergie o Proposition de pistes d’améliorations thermiques 

personnalisées o Optimisation du plan de financement  
  

3) Lien avec les professionnels de la rénovation o Information sur les missions des 

acteurs du bâtiment et la planification du chantier o Mise à disposition d’un annuaire des 
entreprises des entreprises locales sur le site internet www.parc-ecohabitat.com  

o Aide à l’analyse des devis au regard des aides demandées  
  

4) Suivi de vos consommations d’énergie après travaux.  
 

Venez-vous renseignez !  

 
Contact : Parc Eco Habitat - 293 Chaussée Beauvoir 69590 ST SYMPHORIEN SUR COISE  

                             04 72 66 14 30 - contact@parc-ecohabitat.com   
Permanences à la Communauté de Communes de Chamousset en Lyonnais :  
Le 2ème vendredi du mois au siège de 14h à 17h (sur rendez-vous au 04 72 66 14 30)  
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La communauté de communes de  Chamousset en Lyonnais expérimente un service de 
transport solidaire (STS),  depuis le 1er octobre,  pour pallier  la fin du service de transport à 

la demande (TAD),  assuré jusque-là par le Département du Rhône. Elle en a confié la gestion 
au Centre Intercommunal d’Action Sociale Chamousset en Lyonnais (CIAS). 
 

Il s’adresse aux personnes sans moyen de locomotion et répondant à des conditions de 
ressources spécifiques, qui ont besoin de se déplacer pour les nécessités de la vie courante. Ce 
service a pour objectif de permettre de favoriser l’insertion sociale et professionnelle. 

Il s’agit de permettre à ces personnes de bénéficier en achetant de tickets d’une valeur de 2,50 
euros pour chaque déplacement. Ces trajets leur offrent la possibilité de rallier des points de 

dépôt situés sur le territoire ou des lignes de transport régulières. Il leur sera attribué un 
nombre précis de tickets transports qui seront utilisables auprès des transporteurs 
conventionnés avec le CIAS. 
 

Pour savoir si vous pouvez en bénéficier, nous vous invitons à vous rapprocher de votre Mairie 
pour retirer un dossier d’éligibilité qui sera soumis au Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) pour avis. 

 

 

PASSAGE A LA TNT HD 
Le 5 avril 2016, la TNT passe à la Haute Définition. Etes-vous prêts ? 
 

Dans la nuit du 4 au 5 avril 2016, la norme de diffusion de la Télévision Numérique Terrestre 
(TNT) va évoluer sur l’ensemble du territoire métropolitain. Elle permettra de diffuser des 

programmes en HD sur l’ensemble des 25 chaînes nationales gratuites de la TNT, avec une 
meilleure qualité de son et d’image.  
Cette évolution va également permettre de libérer des fréquences pour le déploiement du très 

haut débit mobile (services 4G de la téléphonie mobile) dans les territoires. 
Les téléspectateurs concernés par ce changement sont ceux qui reçoivent la télévision par une 

antenne râteau. Ils doivent alors s’assurer que leur téléviseur est compatible HD.  
 

Comment vérifier si son téléviseur est prêt pour le 5 avril 2016?  
 

Pour profiter de la TNT HD, il faut posséder un équipement compatible HD.  
 

Si vous recevez la TNT par l’antenne râteau (individuelle ou collective), un test simple existe 
pour s’assurer que votre téléviseur est prêt pour le 5 avril :  
 

 
 

E x p é r i m e n t a t i o n 

Service Transport Solidaire 

(S.T.S) 

Pour les personnes ne disposant 

pas de moyen de locomotion et 

répondant à certains critères.
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Si ce n’est pas le cas, l’achat d’un équipement compatible est à anticiper afin d’éviter toute 
rupture d’approvisionnement dans les magasins les semaines précédant le 5 avril. 
Il n’est toutefois pas nécessaire de changer de téléviseur : l’achat d’un adaptateur compatible 

TNT HD suffit (à partir de 25 euros dans le commerce). Une charte a été signée avec de 
nombreux revendeurs de matériels : n’hésitez pas à leur demander conseil ! La liste de ces 

revendeurs agréés est disponible sur le site recevoirlatnt.fr.  

 
Le 5 avril, un réglage de votre téléviseur compatible HD sera nécessaire pour 
retrouver l’ensemble de vos chaînes avec une qualité HD 

Le passage à la TNT HD engendrera une réorganisation des bouquets des chaînes dans la nuit 
du 4 au 5 avril. Les téléspectateurs dont le téléviseur est relié à une antenne râteau devront 

par conséquent lancer une recherche et mémorisation des chaînes à partir de la télécommande 
de leur téléviseur ou de leur adaptateur, le cas échéant. 
 

Des aides sont disponibles pour accompagner le téléspectateur  
Deux types d’aides sont prévus : 
- L’aide à l’équipement TNT HD : il s’agit d’une aide financière de 25 euros disponible dès 

maintenant, pour les téléspectateurs dégrevés de la contribution à l’audiovisuel public (ex-
redevance) et recevant la télévision uniquement par l’antenne râteau ; 

- L’assistance de proximité : C’est une intervention gratuite à domicile opérée par des agents 
de La Poste, pour la mise en service de l’équipement TNT HD. Elle est réservée aux foyers 
recevant exclusivement la télé par l’antenne râteau, et dont tous les membres ont plus de 70 

ans ou ont un handicap supérieur à 80 %. Cette aide est disponible à partir de début 2016 en 
appelant le 0970 818 818 (prix d’un appel local). 
 

Retrouvez toutes les informations sur le passage à la TNT HD sur le site www.recevoirlatnt.fr, 
ou en appelant le 0970 818 818 (du lundi au vendredi de 8h à 19h - prix d’un appel local). 

 

INFORMATIONS LOCALES 
 

CHARTE TERRITORIALE des SOLIDARITES avec les AINES : 

LES JEUDIS des AIDANTS – Maladie d’Alzheimer et apparentés 

Accompagner un proche dépendant sans s’épuiser : 
de 14 heures à 16 heures 30 les jeudis à la Maison des services – St Laurent de Chamousset. 
 

 14 janvier 2016  Mieux comprendre la maladie. 
 4 février 2016  Vivre la maladie au quotidien. 

 3 mars 2016  Comment se faire aider ? 
 17 mars 2016  Aidants, comment prendre soin de soi ? 

 

Accès libre et gratuit 
 

Pour tout renseignement ou inscription, contactez : 
Marie-Jo Prothière  04 77 94 43 90 
Martine Brosse  04 74 01 66 66 

Nicole Thivard  04 74 70 50 75 

http://www.recevoirlatnt.fr/
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 ADMR du secteur de Chamousset en Lyonnais 

Présente sur les communes de Chamousset en Lyonnais (sauf Brussieu rattachée à Bessenay), 

l’association ADMR a pour mission d’aider les familles et les personnes à bien vivre chez elles. 
Elle propose une offre de service de grande qualité au plus près des besoins et attentes de ses 

clients, veillant tout particulièrement au respect de la personne.  
 

DES SERVICES POUR LES PERSONNES AGEES ET LES PERSONNES HANDICAPEES 
Aide au domicile  pour prolonger et améliorer l’autonomie : aide aux gestes de la vie 

quotidienne (toilette, habillage, transfert, préparation des repas …),  aide au ménage, 
repassage, téléassistance, transport-accompagnement….  

Possibilités de prises en charges financières des Caisses de retraite et Conseil Départemental. 
 

DES SERVICES POUR LES FAMILLES 

Besoin d’un coup de main à domicile suite à un événement : grossesse, naissance, 
maladie, hospitalisation, décès d’un membre de la famille, séparation, situation familiale 
difficile, une difficulté éducative …. 

Service conventionné avec la CAF, la MSA, le nouveau Rhône. 
L’ADMR c’est aussi des actions collectives : 

- des temps de rencontre pour lutter contre l’isolement des personnes âgées : après-midi jeux, 
sorties restaurant, théâtre … temps géré uniquement par des bénévoles qui assurent 
l’accompagnement et les déplacements. 

- pour les familles : des actions de soutien à la parentalité par le biais de conférences-débats 
pour apporter des réponses aux questionnements des parents. 

- N’hésitez pas à nous contacter 
 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

SOINS A DOMICILE de SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET 
 

 

 
 

 
 
 

Interventions sur les 14 communes suivantes : 
Brullioles, Brussieu, Chambost-Longessaigne, Haute-Rivoire, Les Halles, Longessaigne, 

Montromand, Montrottier, Saint Clément Les Places, Saint Genis L'Argentière, Saint Laurent De 
Chamousset, Souzy, Sainte Foy L'Argentière, Villechenève. 

Service  de  Soins  Infirmiers  A  Domicile (SIAD) 

 

Pour les personnes âgées de plus de 60 ans 

 

Contact : 04.74.70.54.78 

 

siad.st-laurentcham@fede69.admr.org 

 



ADMR de St Laurent de Chamousset 

MDS 69930 St Laurent de Chamousset 

Tel : 04.74.70.59.76 

admr.chamoussetenlyonnais@gmail.com 

www.admr69.org

ADMR Service FAMILLES 

 

Tél : 04.74.72.60.55 

service-famille@admr69.org 

www.admr69.org 



mailto:admr.chamoussetenlyonnais@gmail.com
https://www.google.fr/search?client=firefox-a&hs=7wO&rls=org.mozilla:fr:official&channel=np&q=www.admr69.org&spell=1&sa=X&ei=Eh5uUp6AMYjs0gW48oCIDg&ved=0CCsQBSgA&biw=1024&bih=598
mailto:service-famille@admr69.org
https://www.google.fr/search?client=firefox-a&hs=7wO&rls=org.mozilla:fr:official&channel=np&q=www.admr69.org&spell=1&sa=X&ei=Eh5uUp6AMYjs0gW48oCIDg&ved=0CCsQBSgA&biw=1024&bih=598
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Le SSIAD est une association gérée par une équipe de personnes bénévoles.                                        

 
APPEL à BENEVOLAT 

Le projet de l’association est d’aider à tout moment de leur existence toute famille ou personne 

habitant dans les communes du canton où l’association exerce son action. 
 

Notre association ADMR du canton de St Laurent de Chamousset développe une action 
solidaire qui favorise la création de lien social entre les habitants. L’engagement des 

bénévoles, leur ancrage dans la vie locale et leurs savoir-faire contribuent à l’amélioration de la 
qualité de vie, l’animation et à la création d’emplois dans les communes que nous desservons.  
 

Nos valeurs associatives sont basées sur l’entraide, la solidarité et la non-discrimination. Nous 
recherchons aujourd’hui à compléter notre équipe de bénévoles. 
 

De nombreuses missions sont confiées aux bénévoles de notre association en fonction de leurs 

attentes et du temps qu’ils peuvent consacrer à l’association. Une heure par semaine ou tous 
les après-midi, chaque bénévole décide du temps qu’il souhaite consacrer à l’association. 
 

Quelles sont les missions à pourvoir ?   
 Donner un coup de main en assurant des tâches administratives ponctuelles ou en 
participant à l'organisation des temps forts de l'association (animations mensuelles pour les 

personnes âgées, actions parentalité auprès des familles …)  
 Contribuer au maintien de relations de proximité et de solidarité par la 

réalisation  de visites de convivialité, l’installation de matériel de téléassistance, le suivi des 
prises en charges… 
 Faire vivre l'association : participer à la vie associative (commissions, conseil 

d'administration, bureau), veiller à la bonne gestion financière, garantir la réalisation de la 
démarche qualité, assurer la communication locale … 
 

Etre bénévole dans notre association ADMR, c'est :  
 Participer à un projet collectif avec d'autres personnes qui partagent les mêmes valeurs  

 Donner, recevoir, échanger  
 Partager, développer, valoriser des compétences, des savoir-faire  
 Vivre de nouvelles expériences humaines  

 Etre en veille et force de proposition pour répondre aux attentes de la population locale  
 Etre acteur de sa commune ou de son quartier  

 Participer au développement de l'emploi de proximité   
 ... et tout cela dans la convivialité !  
 

Vous avez envie de faire quelques heures de bénévolat, N’hésitez pas à venir vous 

renseigner et nous rencontrer à la Maison des Services à St Laurent de Chamousset 
ou en nous appelant au 04.74.70.59.76. 

 
 

 
 

 
 
Mission locale est une association dont l'objet est l'accompagnement social et professionnel des 
jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire. 
 

Soins pris en charge à 100% par la sécurité sociale sur prescription médicale, prodigués 7 jours 

sur 7,  

par des aides-soignantes encadrées par une infirmière coordinatrice et son adjointe  

en relation avec les autres partenaires médico-sociaux : médecins, infirmières libérales, maison 
du Rhône, services d’aides à domicile…… 
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4 conseillers reçoivent les jeunes sur L'Arbresle, St Laurent de Chamousset, Sain Bel et Lentilly 
pour les accompagner et construire avec eux leur parcours dans leur globalité.  
 

En 2014, année économique difficile, 270 jeunes accompagnés ont accédé à un emploi, dont 
99 sur un CDI ou CDD de plus de 6 mois. 58 sont partis en formation. 
 

La Mission locale, c'est aussi des ateliers proposés toutes les semaines pour aider les jeunes à 
créer leur CV, leurs lettres de motivation et à rechercher des offres d'emploi.  
 

La Mission locale peut apporter ponctuellement des aides d'un montant certes limité mais 
pouvant jouer un rôle de coup de pouce. En 2014, ce sont plus de 37 000 € qui ont été versés 
à des jeunes accompagnés par la Mission Locale. 
 

Cette année, nous lançons sur L'Arbresle et St Laurent de Chamousset de nouveaux ateliers 
axés sur la découverte des métiers pour permettre de mieux construire son projet 

professionnel, ainsi que des ateliers sur la maîtrise des outils numériques. 

 

La Mission locale s'implique aussi fortement dans des opérations partenariales sur le logement, 

la mobilité, la santé ou le décrochage scolaire. 

              

Tel : 04.74.05.00.30          

contact@missionlocale.org

 
Elle est divisée en 3 pôles (Nord, 

Équateur, Sud) où les jeunes sont 
accueillis dans le cadre d'un suivi 
sur rendez-vous ou en ateliers. 
 

L'intervention de la Mission locale 
va de la recherche d'emploi à des 

problématiques liées au logement, 
à la santé, à la mobilité ou à la 

formation. 
 

Entre 400 et 450 jeunes sont reçus 
chaque année sur le Pôle Sud, 

jeunes qui sont parfois dans des 
situations difficiles. 

Par exemple, 73 % d'entre eux 
vivent avec moins de 300 € par 
mois, seulement 49 % ont une 

voiture ou un scooter, et 77 % 
vivent encore chez leurs parents 

ou chez des tiers (famille, amis). 



mailto:contact@missionlocale.org
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Vous souhaitez créer ou reprendre une entreprise,  

• Vous êtes artisan, commerçant, chef d’entreprise,  

• Vous avez une question, un projet, une difficulté,  
 

Les jeudis matins sans rendez-vous de 9h00 à12h00  

  
A la Communauté de Communes des Hauts du Lyonnais, Place du Marché à St-Symphorien-
sur-Coise, ou  

A la Maison de l’Economie de Chamousset en Lyonnais, Croix-Bayard, St-Clément les Places  
 

Un conseiller de la CCI de Lyon et de la CMA du Rhône vous accueille 

individuellement et de façon confidentielle lors d’un ENTRETIEN VISIO  
 

Les consultations sont gratuites et concernent l'accompagnement et toutes questions relatives 

à la création d'entreprise, tous statuts confondus. 
 

Renseignements au 04 26 68 38 ou sur www.lyon.cci.fr 

 

 
                        Le projet de SCOT des Monts du Lyonnais,  

enfin bouclé début 2016 !? 

 
Un projet de SCoT remodelé dans le nouveau contexte territorial et législatif 

 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) des Monts du Lyonnais sera 
le cadre de référence pour 

l’aménagement et le développement des 
34 communes de son périmètre pour les 
20 prochaines années. 

 
À la fois projet de territoire à long terme 

et document de planification stratégique, 
il coordonnera dans l’espace et dans le 
temps les politiques d’habitat, de 

développement économique, de 
déplacements, de préservation de 

l’environnement et des paysages, etc… 
 
 

Pour plus d’informations rendez-vous 
sur :  

http://scot.monts-du-lyonnais.fr  
 

 

 

 

 

GUICHET UNIQUE 

MAISON des ENTREPRISES OUEST LYONNAIS 

MONTS du LYONNAIS 

http://scot.monts-du-lyonnais.fr/
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Les élus du syndicat mixte porteur du SCoT ont remanié le projet travaillé sous la mandature 
précédente pour l’adapter au nouveau périmètre et aux exigences réglementaires qui n’ont eu 
de cesse d’évoluer avec les nouvelles lois (notamment ALUR/Duflot en mars 2014, ACTPE/Pinel 

en juin 2014, LAAAF en octobre 2014, Macron puis transition énergétique en août 2015). 
 

Les objectifs principaux du projet restent : 

 Le confortement du caractère rural du territoire, des solidarités territoriales et de la 
qualité de vie : Axe 1, portant sur la polarisation de l’accueil démographique et le cadre donné 

au développement résidentiel (morphologie urbaine, production de logements), et la mobilité. 
 Le développement de l’attractivité économique et de l’emploi : Axe 2, visant à encadrer 
l’implantation des activités artisanales, industrielles, commerciales et de services, à maintenir 

le potentiel agricole du territoire, et à organiser l’essor touristique. 
 Le ménagement du capital environnemental des Monts du Lyonnais, la réponse au défi 

énergétique et au changement climatique : Axe 3, transversal au projet, mettant notamment 
et de nouveau l’accent sur la préservation des espaces naturels, forestiers et surtout agricoles. 
 

Une finalisation du projet début 2016, qui sera aussi l’année de l’approbation du 

SCoT 
 

Le nouveau projet de SCoT devrait être « arrêté » par le Comité Syndical en début d’année 

2016. 
Il sera alors soumis à l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) durant une période de 
consultation de 3 mois, puis à la population via une enquête publique. Les élus étudieront alors 

les observations faites dans ce cadre, et ajusteront si nécessaire le projet avant de procéder à 
l’approbation du SCoT. 
 

Ainsi, si le projet n’est pas sanctionné d’avis défavorables ou de réserves impossibles à lever, 
le SCoT des Monts du Lyonnais sera applicable fin 2016. Les communes et intercommunalités 
de son périmètre disposeront alors de 3 ans au maximum pour mettre leur document 

d’urbanisme local en compatibilité avec le SCoT. 
 

Mais quel sera alors ce périmètre d’application… ? Car le SCOT est évidemment concerné au 1er 

chef par les réflexions menées actuellement par les élus du territoire et l’Etat sur un éventuel 
redécoupage administratif des Monts du Lyonnais (périmètre et fusion des communautés de 

communes). Réponse au 1er semestre 2016. 
 

 

 

Le covoiturage fait son chemin 

 
 

Le cap des 500 inscrits a été franchi début juillet 2015 et les effectifs grossissent petit à petit. 
Relevant à la fois de la convivialité et de la solidarité, le partage d'un véhicule entre plusieurs 
personnes permet de faire des économies, d'alléger le trafic, de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques.  
Le covoiturage est un mode de déplacement alternatif qui peut se pratiquer sur tout ou partie 

d'un trajet, de manière quotidienne ou occasionnelle pour se rendre au travail ou dans le cadre 
des loisirs. 
 

Nos conseils ! 

N’hésitez pas à essayer le covoiturage une première fois. L’étude sur différents dispositifs a 
montré que 2 personnes sur 3 qui ont essayé ont ensuite recommencé. Et si chacun de nous 

faisait ce geste simple, il y aurait 10 % de voitures en moins sur la route. Vous pourrez ensuite 
renouveler l’expérience à votre rythme si cela a bien fonctionné ! 
 

Bon à savoir : le site de covoiturage Monts du Lyonnais est interopérable avec d’autres sites 
de covoiturage de proximité : celui du département du Rhône, de la Loire, du Grand Lyon, de 
l’Auvergne. Ainsi de nombreuses possibilités s’offrent à vous pour suivant vos déplacements. 
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Le covoiturage en chiffres*                       6 200 km covoiturés par mois. 

                                              55 % des personnes covoiturent, plus de 2 allers /retours par semaine. 
 

 
           * Source : La Roue verte, statistiques du site de covoiturage des Monts du Lyonnais 

Alors pourquoi pas vous ? Rejoignez la communauté des covoitureurs des Monts du Lyonnais 
en vous inscrivant sur la plateforme www.covoiturage-montsdulyonnais.fr 

 

Découvrez TEPOS        en regardant la vidéo au cinéma ou sur le site :  

            http://simoly.monts-du-lyonnais.fr/projets/territoire-a-energie-positive.htm 
 

Répondez au questionnaire (en ligne ou à disposition dans votre mairie et des commerces 

de votre commune jusqu’à fin janvier 2016) et participez au tirage au sort (au cours du 1er 
trimestre 2016). 
De nombreux lots à gagner. 
 

A l’initiative du Conseil Local de Développement : cld@simoly.fr – 04 78 19 08 55 

 

 

         L'E.T.A.I.S., une association aux multiples activités 

solidaires et durables 
 

L'association Espace et Temps pour l'Accueil, l'Initiative et la Solidarité (E.T.A.I.S.) propose sur 
les Monts du Lyonnais depuis près de 10 ans des activités qui touchent et impliquent les 

habitants du territoire par différents biais. 
 

- Le lieu ressource de Sainte Foy l’Argentière, lieu d'accueil, de création et de 
remobilisation rayonne sur les 3 communautés de communes du SIMOLY. Sont proposés des 

temps conviviaux, de partage d'expérience, de savoir-faire et de création pour ne pas rester 
seul, s'exprimer, se rencontrer... Différents ateliers animés par des bénévoles sont programmés 

au cours de la semaine : bois, tricot, rotin, écriture, peinture sur soie, couture, mosaïque, 
cuisine, jardin, groupe de parole... ainsi que des activités, sorties les vendredis après-midi, et 
des repas le vendredi soir à Sainte Foy. Tous ces temps forts sont construits autour des 

principes de mixité sociale et d’échanges de savoirs. Vous pouvez vous procurer le programme 
mensuel des activités en mairie ou par courriel sur simple demande.  
 

- La Ressourcerie De Fil à Fil a pour objectif de donner une deuxième vie à des objets voués 
à la destruction et ainsi participer à la réduction des déchets. Parallèlement, elle s’implique 
activement dans l’insertion professionnelle en accompagnant des personnes sans emploi ou 

peu qualifiées. Vous pouvez vous aussi favoriser ce nouveau mode de consommation en 
déposant les objets dont vous n’avez plus l’utilité et / ou en vous rendant dans l’une de nos 

deux boutiques qui vous proposent un large choix d’objets en tout genre, en bon état et à 
petits prix. Afin de poursuivre son développement et se diversifier, la ressourcerie s’est aussi 

lancée cette année, dans une nouvelle activité : la collecte des cartons, tout en poursuivant la 
collecte Huiles Alimentaires Usagées. De plus, elle participe et organise des manifestations qui 
permettent de communiquer autour de la revalorisation comme Ressourc’art, la Fête du livre 

ou Alternatiba … 
 

ETAIS Sainte Foy -7 rue du Moulin Blanc 69610 Ste Foy l'Argentière-  
 : 04 74 72 20 93 / 07 70 06 21 25             : etais.ass@sfr.fr 
Horaires : Mardi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h, Mercredi et Jeudi de 14 h à 18 h, 

Vendredi de 14 h à 22 h. 
 

http://www.covoiturage-montsdulyonnais.fr/
http://simoly.monts-du-lyonnais.fr/projets/territoire-a-energie-positive.htm
mailto:cld@simoly.fr
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Ressourcerie de Fil à Fil - 14 rue de Saint Galmier – 42140 Chazelles sur Lyon  
 : 09.82.35.90.72.            : contact@defilafil.fr 

Boutique de Chazelles : les mardis et samedis de 9 h à 12 h, vendredis de 15 h à 18 h. 
Boutique de Saint Symphorien sur Coise : les samedis de 9 h à 12 h. 

 
 

Comice des 4 cantons 2016 
Le comice des 4 cantons se tient habituellement le 1er week end de juillet et se déroulera à 

Chazelles sur Lyon. 
 

      L’ARAIRE  
 

L’Araire possède en son siège à Messimy une importante bibliothèque regroupant de multiples 
ouvrages se rapportant plus particulièrement à l’histoire et au patrimoine du Pays Lyonnais, 

parmi lesquels tous les numéros de la revue sont rassemblés  
 

Aujourd'hui, fort de plus de 850 titres sur l'histoire, l’archéologie et le folklore du Pays 

Lyonnais, mais aussi la collection de la revue L'Araire, soit 183 numéros publiés en 45 ans, et 
de documentaires vidéos (DVD), notre bibliothèque mérite qu’elle soit mieux connue par les 

chercheurs, étudiants et  scolaires de notre territoire et d'ailleurs, et aussi reconnue pour les 
richesses qu’elle recèle. 

 

Accueil et ouverture :    

Une équipe est disponible pour l’accueil des chercheurs, et autres et vous attend chaque 
premier mercredi du mois ou sur rendez-vous au 04.78.45.40.37 - laraire@wanadoo.fr  
 

Consultation et emprunt d’ouvrages : 
Un répertoire complet de la bibliothèque vient d’être mis en ligne sur le site de l’association 
www.araire.org.  

Les ouvrages : livres, plaquettes, revues peuvent être consultés sur place.  
Ils peuvent être empruntés moyennant l’adhésion à l’assosaciation (15€) 

Pour les copies, utiliser de préférence un appareil photo numérique.   
Photocopies possibles (0,20€ la page).  
 

L’ARAIRE, association loi 1901 - 1 passage de L’Araire, 69510 MESSIMY - 04.78.45.40.37 – 

 

Que les fêtes soient riches de joie et de gaieté,  

que la nouvelle année déborde de bonheur et de prospérité et,  
que tous vos vœux formulés deviennent réalité. 

 

Bonnes fêtes et bonne année 2016  

 

   

I.P.N.S. 

http://www.araire.org/

